
.e présent article est appliqué de sorte que les navires battant le
'une Partie non contractante ne bénéficient pas d'un traitement plus
que celui réservé aux navires battant pavillon d'une Partie.

ARTICLE 9

coopération teehnique

nvention doivent, en consultation avec
promouvoir l'aide à apporter aux États qui

technique-

pour la formation du personnel des

nents et des installations pour les


